
 

 
 

 

 

 

          Marché n°2017_3 

 

TRAVAUX DE RESTAURATION DE LA MANSE, DU RUAU ET DU 

REVEILLON 
 

 

 

 

 

 

 

CAHIER DES CHARGES 

 

 

 

 

 

 

Novembre 2017 

 

 

 

 

Bordereau des prix 

 

 
 

 

 

 

 



Bordereau des prix - Restauration de la Manse, du Ruau et du Réveillon 

 1

N° 

 

DESIGNATION DES TRAVAUX  
 

Prix 

unitaires  

(en chiffres, 

en Euros,  

Hors Taxes) 

Prix unitaires  

(en chiffres, 

en Euros,  

Toutes Taxes 

Comprises) 

 

1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.2 

 

 

 

 

 

 

1.3. 

 

 

 

Restauration de la ripisylve et des encombres 

 

Les prix des interventions comprennent systématiquement les 

opérations suivantes :  

 

� la mise à disposition de personnel (chef d’équipe) pour 

des réunions de chantier régulières ; 

� la réalisation des travaux de restauration de la 

rispisylve et des encombres conformément aux 

prescriptions du C.C.T.P. ; 

� le façonnage et la mise en dépôt des arbres et branches 

abattus et pouvant être valorisé, suivant les indications 

du C.C.T.P. ; 

� l’élimination des rémanents et bois n’ayant pas de 

valeur marchande, suivant les prescriptions du 

C.C.T.P. ; 

� le nettoiement et la remise en état du site 

d’intervention et des voies d’accès conformément aux 

prescriptions du C.C.T.P.. 

 

Ce prix s’individualise, selon la nature et l’importance de 

l’intervention, entre : 

 

 

 

Déplacement/intervention sur site comprenant la 

reconnaissance des travaux à réaliser, l’installation du 

chantier, le transfert du matériel, puis la partie 

administrative (gestion bons de commande/facture…) 

 

le forfait sera payé : 

 

 

Débroussaillage sélectif : 

le mètre carré sera payé : 

 

 

Coupe de petites branches ou troncs dont le diamètre est 
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1.4. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.5. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.6. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.7. 

 

 

 

 

 

 

 

 

inférieur à 15 cm, ainsi qu’enlèvement d’encombres 

(comprenant le broyage/étalage) : 

le mètre linéaire sera payé : 

 

 

Coupe de branches ou de troncs dont le diamètre est compris 

entre 15 et 35 cm (comprenant le broyage/étalage et la mise 

en stère en 1 m) : 

l’unité sera payée : 

 
 

Coupe « difficile » de branches ou de troncs dont le 

diamètre est compris entre 15 et 35 cm (comprenant le 

broyage/étalage et la mise en stère en 1 m) : 

l’unité sera payée : 

 

 

Coupe de branches ou de troncs dont le diamètre est compris 

entre 35 et 70 cm (comprenant le broyage/étalage et la mise 

en stère en 1 m et/ou déplacement de la grume) : 

l’unité sera payée : 

 

 

Coupe « difficile » de branches ou de troncs dont le 

diamètre est compris entre 35 et 70 cm (comprenant le 

broyage/étalage et la mise en stère en 1 m et/ou déplacement 

de la grume) : 
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1.8. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.9. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.10. 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.11. 

 

 

 

 

 

 

 

1.12. 

 

 

 

 

l’unité sera payée : 

 

 

Coupe de branches ou de troncs dont le diamètre est 

supérieur à 70 cm (comprenant le broyage/étalage et la mise 

en stère en 1 m et/ou déplacement de la grume) : 

l’unité sera payée : 

 

 

Coupe « difficile » de branches ou de troncs dont le 

diamètre est supérieur à 70 cm (comprenant le 

broyage/étalage et la mise en stère en 1 m et/ou déplacement 

de la grume) : 

l’unité sera payée : 

 

 

Fendage du bois en 1 m pour le bois supérieur à 35 cm de 

diamètre : 

Le stère prévisionnel fendu sera payée : 

 

Coupe du bois en 50 cm au lieu de 1 m : 

Le stère prévisionnel recoupé en 50 cm sera payée : 

 

 

Evacuation de la zone inondable du bois de chauffage en 1 

m (comprenant la décharge de ce bois dans un rayon 
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1.13. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.14. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.15. 

inférieur à 5 km) : 

Le stère prévisionnel exporté/livré sera payée : 

 

 

 

Evacuation de la zone inondable du broyat de branches 

(comprenant la décharge de ce broyat dans un rayon 

inférieur à 10 km) : 

Le m3 prévisionnel exporté/livré sera payée : 

 

 

Broyage de branches correctement rangées/prêtes pour le 

broyage) (comprenant le broyage/étalage), ce prix ne 

comprend pas le 1.1. : 

L’heure prévisionnelle (deux personnes) sera payée : 

 

 

Travaux divers manuels : 

L’heure prévisionnelle (par personne) sera payée : 

 

 

 

 

 

La personne responsable                           L’entrepreneur                         Le mandataire 

             du marché 

 

 

 

 

 

 
 


